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XXIII. De TEftat du grand Duc ou Empereur de

Mofcouie.

De l'Empire dugrâodCham de Tattatie. f. 83XXIV.
XXV.
XXVI.

£ 849.

f. 890.

f 908.

f. 909.

£.917.

f.9iî.

f.954.

De rcftat du Roy de la Chine.

De TEftac du Koj do lappon. ~

X X V II. De TEftat du Roy deBrème , ou Pcgu.

XXX II I.De l'Eftac du grand Mogor.

XXIX. De TEftat du Roy *e Calicut.

XXX. De rEihtdu Roy de Narfinge.

XXXI. De l'Eftac du Sophi de Pcrfc.

A utrc difcouts des Roys de Perfe , félon que les

Autheufs Grecsdc Latins en ont efcric.

Autre Hidoire des Roys dePetfc, extraiâe de

la chronique de MifKond Perfan.

XXXI I. Des Eftacs du Turc en Europe , Affrique , de

Afic. f. 1015.

XXXn I.De l'Empiredu Prête lan. f 1189.

X X XI V.Dc l'Eflat du Roy de Monomotapa. f. 1508.

X X X V . Do Royaume de Congo. f. i 5

1

ti

XXXV I.De l'Empereur de Marroc. £15x5^.

XXXVIU De TEftat des Cheualicrs de Malte. f. 1575.

;^XXVIII. De Totiginede toutes les Religions qui iufquet

à prefeoc ont elle au monde , auquel on dé*^

duit facciatement quels ont eàc les Autheu»

^, d*icelles , en quelle Prouince , fous quels Papes

./ & Empereurs, & en quels temps elles ont efté

inftituees.

XXAlX.De l'origine des Ordres Militaires , tant régu-

liers , qui ont efté approuuez par le faint Sic*

ge, (ous quelque règle Se difcipline , que de>

feculiers , infticuez par les Empereurs , Koy?

,

& Princes Cfatediens , auec leurs blazdns
|

. & deuifcs.

'M 1


